
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’an deux mil vingt-cinq, le lundi 7 juillet à 18 h 00, le Conseil municipal de la commune de PORT EN BESSIN-HUPPAIN dûment 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe VAN ROYE, maire. 
 

Présents : Monsieur Christophe VAN ROYE, Madame Simone RENOUF, Monsieur Dominique BIHEL, Madame Emilie CHAUVIN, 
Madame Catherine BOUDET, Monsieur Jérôme VICQUELIN, Madame Rose-Marie PERREE, Monsieur Thierry LEONNEC, Madame 
Marlène GERARD, Madame Valérie DANIEL, Monsieur Philippe ISABELLE, Madame Laëtitia TURGIS, Monsieur Jordan LECHEVALLIER. 
 

Absents : Monsieur Gérard VINGTROIS, Monsieur Nicolas MARIE, Monsieur Samuel MANDROUX, Monsieur Guillaume HIRON. 
 

Excusés ayant donné pouvoir :  
Madame Huguette AUTIN a donné pouvoir à M. Dominique BIHEL. 
Monsieur François de BOURGOING a donné pouvoir à M. Christophe VAN ROYE. 
 
 
 

Délibération n° 2025 /38   Secrétaire de séance : Mme Emilie CHAUVIN 
 

Objet : PPRM Port en Bessin-Huppain / Commes - avis 
 

RAPPORT M. le Maire 
 
 

Monsieur le Maire rappelle que le projet de Plan de Prévention des Risques de mouvements de terrain 
des communes de Port en Bessin-Huppain et Commes a été présenté par les services de la DDTM lors 
de la réunion de la commission d’urbanisme le 24 mars dernier. 
 
L’ensemble des pièces du projet est également disponible en version numérique sur le site des services 
de l’Etat dans le Calvados (PPR Port en Bessin-Huppain – Commes). 
  
Le dossier comporte : 

✓ Une note de présentation 
✓ Un zonage réglementaire 
✓ Un règlement 
✓ Les documents informatifs suivants : 

▪ Cartes de localisation des phénomènes historiques de mouvements de terrain 
▪ Cartographie des aléas naturels de mouvements de terrain 
▪ Cartographie des enjeux établies pour le PPR 
▪ Carte de vulnérabilité établie pour le PPR 

 
Après l’approbation du PPR, fin 2026, les communes de Port en Bessin-Huppain et Commes seront 
soumises à des mesures obligatoires prescrites, à savoir : 

- Mesures concernant les gestionnaires de réseaux d’eau, 
- Mesures obligatoires pour les ERP existants, 
- Mesures concernant les collectivités. 

 
Parmi les mesures concernant les collectivités, Monsieur le Maire précise que la commune devra assurer, la 
surveillance des falaises du littoral (plan ci-dessous) : 

- Dans les deux ans, par équipement pour un suivi topographique des 2 sites, 
- Tous les ans, une inspection (visuelle + suivi topographique). 

 

 
 
 
 
 
  
 
  
 
 
 
 



 
 
 
Les documents du PPR impose une surveillance de la falaise (site 3) au niveau du Sémaphore. 
 
Depuis plusieurs années, le Département du Calvados effectue la surveillance de la falaise Ouest au niveau 
de l’aire de pique-nique en haut de la rue Torteron et au-dessus de la promenade Signac. 
 
Monsieur le Maire souhaite poursuivre, dans le cadre des mesures obligatoires de prévention et de protection 
imposées à la commune de Port en Bessin-Huppain par le PPR, la surveillance de la falaise Ouest dans la 
continuité des travaux du Département plutôt qu’au site à l’Ouest du sémaphore où aucun enjeu 
urbain/humain n’existe. 
 
La commission d’urbanisme réuni le 23 juin 2025 a émis un avis favorable. 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal autorise Monsieur le 
Maire à soumettre cet avis aux services de la DDTM. 
 
 
 
Certifié exécutoire, 
Fait à Port-en-Bessin-Huppain, le 8 juillet 2025 
Signature électronique 
Le Maire, 
Christophe VAN ROYE 






